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li Résolution 217 A (III).

L'Assemblée générale,

AUTRES METHODES ET MOYENS QUI S'OFFRENT DANS LE CADRE DES ORGANISMES
DES NATIONS UNIES POUR MIEUX ASSURER LA JOUISSANCE EFFECTIVE DES

DROITS DE L'HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

1 . ..

li Résolution 2200 A (XXI), annexe.

B7-28255 2778w (F)

Angola, Argentine, Bénin, Bolivie, Burkina Faso, Congo, Chypre,
Cuba, Ethiopie, Ghana, Jamahiriya arabe libyenne, Madagascar,
Mexique, Mozambique, Nicaragua, Nigéria, Ouganda, Panama, pérou,
République arabe ,syrienne, République-Unie de Tanzanie, Roumanie,
Sao Tomé-et-Principe, Viet Nam, Yémen démocratique, Yougoslavie

et zimbabwe : projet de résolution,

Soulignant l'importance et la validité que revêtent la Déclaration universelle
des droits de l'homme II et les Pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homme 2i pour ce qui-est de promouvoir le respect et l'exercice des droits de
l'homme ~t des libertés fondamentales,

Rappelant également les buts et principes de la Charte visant à réaliser la
coopération internationale en résolvant les problèmes internationaux d'ordre
économique, social, culturel ou humanitaire et en promouvant et en encourageant le
respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous, sans
distinction de race, de sexe, de langue ou de religion,

Rappelant que, aux termes de la Charte des Nations Unies, les peuples des
Nations Unies se sont déclarés résolus à proclamer à nouveau leur foi dans les
droits fondamentaux de l'homme, dans la dignité et la valeur de la personne humaine
et dans l'égalité de droits des hommes et des femmes, ainsi que des nations,
grandes et petites, et à recourir aux institutions internationales pour favoriser
le progrès économique et social de tous les peuples,
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Rappelant sa résolution 32/130 du 16 décembre 1977, dans laquelle elle a
décidé gue l'approche àu travail futur sur les questions concernant les droits de
l'homme dans le cadre des organismes des Nations Unies devrait tenir compte des
concepts énoncés dans cette résolution,

Rappelant également ses résolutions 34/46 du 23 novembre 1979, 35/174 du
15 décembre 1980, 36/133 du 14 décembre 1981, 38/124 du 16 décembre 1983, 39/145 du
14 décembre 1984, 40/124 du 13 décembre 1985, 41/131 du 4 décembre 1986 et 41/133
de la même date,

Tenant comPte de la résolution 1985/43 de la Commission des droits de l'homme,
en date du 14 mars 1985 li,

Soulignant que le droit au développement est un droit inaliénable de l'homme
et que l'égalité des chances pour le développement est une prérogative des nations
comme des individus qui les composent,

Réaffirmant une fois encore que l'instauration du nouvel ordre économique
international est un élément indispensable pour la promotion effective et la pleine
jouissance des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous,

Réaffirmant également sa profonde conviction que tous les droits de l'homme et
toutes les libertés fondamentales sont indivisibles et interdépendants et qu'une
attention égale et une consid~ration urgente devront être accordées à la
réalisation, à la promotion et à la protection autant des droits civils et
politiques que des droits économiques, sociaux et culturels,

Soulignant la nécessité de créer, aux échelons national et international, les
conditions permettant de promouvoir et d'assurer pleinement la protection des
droits fondamentaux des individus et des peuples,

Consciente que la paix et la sécurité internationales sont des éléments
essentiels à la pleine réalisation des droits de l'homme, y compris le droit au
développement,

Considérant que les ressources qui seraient libérées grâce au désarmement
pourraient contribuer notablement au développement de tous les Etats, en
particulier à celui des pays en développement,

Consciente que la coopération entre toutes les nations sur la base du respect
de l'indépendance, de la souveraineté et de l'intégrité territoriale de chaque
Etat, y compris du droit qu'a chaque peuple de choisir librement son propre système
socio-économique et politique et d'exercer son entière souveraineté sur ses

2/ Voir Documents officiels du Çonseil économique et social, 1985,
Supplément No 2 (E/1985/22), chap. II, sect. A.

/ ...
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richesses et ses ressources naturelles, sous réserve des principes énoncés au
paragraphe 2 de l'article premier et à l'article 25 du Pacte international relatif
aux droits économiques, sociaux et culturels 4/, est essentielle à la promotion de
la paix et du développement, -

Convaincue que cette coopération internationale doit viser avant tout à
permettre à chaque être humain de mener une vie libre et digne, à l'abri du besoin,

Préoccupée, toutefois, par les violations des droits de l'homme qui se
produisent dans le monde,

Réaffirmant qu'aucune disposition de la Déclaration universelle des droits de
l'homme ni des Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme ne peut être
interprétée comme signifiant qu'un Etat, un groupe ou une personne a le droit
d'entreprendre des activités ou de commettre des actes visant à supprimer l'un
quelconque des droits ou libertés qui y sont énoncés,

Considérant que les efforts consentis par les pays en développement en vue
d'assurer leur propre développement devraient être soutenus par un apport accru de
ressources, ainsi que par l'adoption de mesures de fonds propres à créer un climat
extérieur propice à la réalisation de l'objectif visé,

Tenant compte de la Déclaration politique adoptée par la huitième Conférence
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés qui s'est tenue à Harare
du 1er au 6 septembre 1986 ~/,

Soulignant l'extrême importance des buts et principes énoncés dans sa
Déclaration sur le droit au développement ~/,

Tenant compte des résolutions 1987/19 et 1987/23 1/ de la Commission des
droits de l'homme, en date du 10 mars 1987,

Réaffirmant qu'il importe d'encourager les activités des organes existants de
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine des droits de l'homme,
conforméme~t aux principes énoncés dans la Charte,

Soulignant que les gouvernements ont le devoir d'assurer le respect de tous
les droits de l'homme et de toutes les libertés fondamentales,

i/ Voir résolution 2200 A (XXI), annexe.

~/ A/41/697-S/18392, annexe.

~/ Voir résolution 41/128, annexe.

2/ Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1987,
Supplément No 5 (E/1987/18), chap. II, sect. A.

/ ...
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1. Réitère sa demande que la Commission des droits de l'homme poursuive ses
travaux en cours sur l'analyse globale en vue de continuer à promouvoir et à
garantir les droits de l'homme et les libertés fondamentales, en s'attachant
notamment à la question de son propre programme et de ses méthodes de travail,
ainsi que sur l'analyse globale des autres méthodes et moyens qui s'offrent pour
mieux assurer la jouissance effective des droits de l'homme et des libertés
fondamentales, conformément aux dispositions de la résolution 32/130 de l'Assemblée
générale en date du 16 décembre 1977 et aux principes qui y sont énoncés, ainsi
qu'aux autres textes pertinents;

2. Affirme que la coopération internationale dans le domaine des droits de
l'homme doit viser avant tout à permettre à tous les peuples et à tous les êtres
humains de vivre dans la liberté, la dignité et la paix, que tous les droits de
l' homme et les libertés fondamentales sont indivisibles et inte'rdépendants et que
la promotion et la protection d'une catégorie de droits ne sauraient en aucun cas
dispenser un Etat de promouvoir et de protéger les autres droits ou l'exempter de
son obligation à cet égard;

3. Affirme sa profonde conviction qu'une attention égale et une
considération urgente devraient être accordées à la réalisation, la promotion et la
protection tant des, droits civils et politiques que des droits économiques, sociaux
et culturels;

4. Réaffirme qu'il importe au plus haut point pour la promotion des droits
de l'homme et des libertés fondamentales que les Etats Membres contractent des
obligations spécifiques en adhérant aux instruments internationaux dans ce domaine
ou en les ratifiant et que l'élaboration de normes entreprise par les organismes
des Nations Unies dans le domaine des droits de l'homme ainsi que l'acceptation et
l'application universelles des instruments internationaux pertinents devraient donc
être encouragées;

5. Réaffirme une fois encore que la communauté internationale se doi t
d'accorder ou de continuer à accorder la priorité à la recherche de solutions aux
violations massives et flagrantes des droits fondamentaux des peuples et des
personnes se ressentant de situations telles que celles mentionnées à l'alinéa e du
paragraphe l de la résolution 32/130 de l'Assemblée générale, en accordant 
également l'attention voulue à d'autres cas de violations des droits de l'homme;

6. Réaffirme qu'il lui incombe d'assurer la coopération internationale
visant à promouvoir et encourager le respect des droits de l'homme et des libertés
fondamentales pour tous et exprime sa préoccupation devant les violations sérieuses
des droits de l'homme, en particulier les violations massives et flagrantes de ces
droits, où qu'elles se produisent;

7. Exprime sa préoccupation devant la situation actuelle en ce qui concerne
la réalisation des buts et objectifs ayant trait à l'instauration du nouvel ordre
économique international et ses effets néfastes sur la pleine réalisation des
droits de l'homme, en particulier du droit au développement;

8. Réaffirme que le droit au développement est un droit inaliénable de
l'homme;

;. ,.
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9. Réaffirme également que la paix et la sécurité internationales sont des
éléments essentiels à la pleine réalisation du droit au développementl

10. Considère que tous les droits de l'homme et les libertés fondamentales
sont indivisibles et interdépendants;

11. Juge nécessaire que tous les Etats Membres s'attachent à promouvoir la
coopération internationale sur la base du respect de l'indépendance, de la
souveraineté et de l'intégrité territoriale de chaque Etat, y compris du droit qu'a
chaque peuple de choisir librement son propre système socio-économique et politique
et d'exercer son entière souveraineté sur ses richesses et ses ressources
naturelles, sous réserve des principes énoncés au paragraphe 2 de l'article premier
et à l'article 25 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels, en VUe de résoudre les problèmes internationaux de caractère économique,
social et humanitaire;

12. Exprime sa préoccupation devant les disparités qui existent entre les
normes et les principes établis et la situation réelle de tous les droits de
l'homme et de toutes les libertés fondamentales dans le monde;

13. Prie instamment tous les Etats de coopérer avec la Commission des droits
de l'homme en vue de promouvoir et de protéger les droits de l'homme et les
libertés fondamentales;

14. Réaffirme la nécessité de créer, aux échelons national et international,
les conditions permettant de promouvoir et de protéger pleinement les droits
fondamentaux des individus et des peuples;

15. Réaffirme une fois encore que, pour faciliter le plein exercice de tous
les droits de l'homme et préserver la dignité intégrale de la personne humaine, il
est nécessaire de promouvoir les droits à l'éducation, au travail, à la santé et à
une alimentation adéquate, grâce à l'adoption de mesures à l'échelon national,
y compris celles qui prévoient la participation des travailleurs à la gestion, et
grâce à l'adoption de mesures à l'échelon international, notamment l'instauration
du nouvel ordre économique international;

16. Décide que l'orientation des travaux futurs des organismes des
Nations Unies sur les questions relatives aux droits de l'homme devra également
tenir compte du contenu de la Déclaration sur le droit au développement et de la
nécessité de l'appliquer;

17. Décide d'inscrire la question intitulée "Autres méthodes et moyens qui
s'offrent dans le cadre des organismes des Nations Unies pour mieux assurer la
jouissance effective des droits de l'homme et des libertés fondamentales" à l'o~dre

du jour provisoire de sa quarante-troisième session.




